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Depuis plusieurs années, FFOO revendique une augmentation différenciée en fonction des 
niveaux de revenus.  
Le 20 septembre, nous étions donc intervenus en ces termes auprès de la Direction 
Générale. 
 

 
 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Après avoir ignoré nos revendications, la Direction Générale, sous réserve de quelques 
modifications, semble prête à suivre ce schéma que nous sommes les seuls à suggérer. 
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Elle nous propose donc : 
 

 une augmentation pérenne de 400 € brut annuel pour les salaires inférieurs à 45 000 €, 
 FO demande l’intégration des salaires jusqu’à 2,5 fois le plafond sécurité sociale, 

soit 86 550 €. 
  

 la mise en place d’un salaire minimum de 34 620 €/an pour les cadres de plus de 50 ans 
(applicable au plus tard fin 2011), 

 Cette proposition, émanant de FO, permettrait d’atténuer l’effet de la GMP (Garantie 
Minimum de Points) pour les cadres percevant une rémunération inférieure au 
plafond de la sécurité sociale. 

 

 la mise en place d’une base de variable de 150 € pour les salariés qui, du fait de la 
consolidation, n’en perçoivent plus, 

 FO en avait fait la demande suite à la réaction des salariés exclus du bonus en 2010. 
 

 la mise en place d’une prime de transport consistant en une indemnité de 200 €/an pour les 
salariés d’Ile de France faisant le trajet banlieue/banlieue et qui ne peuvent emprunter les 
transports en commun, 

 FO a demandé que cette mesure soit étendue à l’ensemble des salariés de 
l’hexagone. 

 

 une augmentation de 10 % des grilles de substance dans le cadre des révisions salariales 
individuelles ; augmentations et promotions, en supprimant la notion de déménagement mais 
en prenant la base la plus élevée des grilles actuelles. 

 FO revendique cette révision depuis de nombreuses années et a fait préciser que 
cette mesure n’aura pas de conséquences sur la fréquence des augmentations 
et/ou promotions. 

 

 l’engagement de l’ouverture de négociations ayant pour objet la révision des dispositifs de fin 
de carrière (indemnités de fin de carrière, prime de médaille, …). 

 
Si certaines de ces propositions vont dans le bon sens, qu’en sera-t-il, 
concrètement, sur nos fiches de paie ? 
Le chiffre avancé par la Direction Générale est bien inférieur à ce que nous 
étions en droit d’attendre. 
Féliciter, c’est bien ; rémunérer en fonction des résultats, c’est mieux !!! 
 
 

SSeeuullee  llaa  pprréésseennccee  ddaannss  cceettttee  iinnssttaannccee  ppeeuutt  ffaaiirree    
aavvaanncceerr  cceess  ddiissccuussssiioonnss  

  

CC’’eesstt  ppoouurrqquuooii    

FFOO  rreessttee  ddaannss  llaa  nnééggoocciiaattiioonn
          Prochaine réunion le 15/10/2010 

    
  


	 

